
Podarcis muralis (Laurenti, 1768) 
Lézard des murailles 

Classe des Reptiles 
Ordre des Sauriens 

Famille des Lacertidés 
 

 
 
Le Lézard des murailles est diurne et terrestre. Bon grimpeur, il n’hésite pas à escalader des 
parois verticales, pourvu qu’elles soient munies d’aspérités pouvant lui assurer ses prises. Son 
hivernation débute en novembre et se termine en mars mais elle n’est pas régulière. Si le 
temps est clément, il sortira de son abri pour s’ensoleiller. Il cherche son refuge parmi les 
fissures rocheuses, les fentes des murs et les amas pierreux. A la belle saison, il passe de 
longs moments à se chauffer au soleil. A partir d’avril jusqu'au mois de juin, les mâles 
engagent de brefs combats territoriaux pour la conquête des femelles. Le Lézard des murailles 
est ovipare, il y a généralement deux pontes par an, parfois trois. Les oeufs, au nombre de 3 
à 9 ou plus, sont déposés dans un trou creusé par la femelle. L'incubation dure 2 à 3 mois, en 
fonction de la température. 
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Habitat 
 
Il habite une grande diversité de biotopes. On le trouve dans les milieux rocailleux 
relativement secs et ensoleillés, éboulis, falaises, parois rocheuses, carrières. Egalement sur 
les talus ensoleillés, les lisières forestières, les bordures de bois, ainsi que les murets de 
pierres, les murs et leurs abords, plus rarement dans les zones sableuses bordant l'océan. On 
peut également le rencontrer dans des endroits humides, principalement en zone 
méditerranéenne. Il est omniprésent en milieu anthropique, jusqu’au cœur des grandes 
métropoles. 
 
Distribution géographique 
 
Du nord de l'Espagne au sud de la Hollande, jusqu’à l’Italie, la Grèce et le sud de l’Allemagne. 
Sa répartition comprend également une grande partie de l'Europe centrale, Roumanie, 
Balkans et le nord-ouest de la Turquie asiatique. Le Lézard des murailles est présent 
pratiquement sur toute la France, îles bretonnes et méditerranéennes comprises. Manque 
localement sur l’extrême nord. Atteint 2300 m d’altitude dans les Hautes-Pyrénées. Il est 
absent de Corse. 

 
Cartographie : Marc CHEYLAN & Philippe GENIEZ 

Statut zoogéographique 
 
Espèce médio-européenne méridionale. 
 
Statut 
 
Espèce protégée en France par la loi, article 2 de l’arrêté du 23 avril 2007. Elle est inscrite à 
l’annexe IV de la Directive Habitats-Faune-Flore et à l’annexe II de la Convention de Berne et 
classée dans les « espèces à préoccupation mineure » de la Liste rouge des amphibiens et 
reptiles de France. 
 
Etat des populations sur le site 
 
Etonnement, comme pour le Lézard vert, le Lézard des murailles a été très peu recensé, 10 
individus seulement, ce qui est très faible pour une espèce très peu farouche et donc très 
facile à observer. Avec ses différents habitats, la future RBDM de l’Estérel correspond 
pourtant à cette espèce qui se rencontre dans une grande diversité de biotopes. 
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